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SAUMUR ,

9 Juillet 1873.

Bulletin politique.

La séance de lundi s'est ouverte pour une

motion de M. Villain , député de l'Aisne. M.

Villain a demandé que l'Assemblée assistât

en corps à la grande revue de jeudi pro-

chain ; et l'Assemblée a voté qu'elle y assis-

terait. Nous avons le plus grand respect pour

ses décisions , mais la majorité a commis là

une petite faute.

D'abord M. Villain l'avait pris sur un ton

acerbe, qui ne s'expliquait point, se plai-

gnant que l'Assemblée n'eût pas été bien

traitée hier à la réception du Shah de Perse;

el il avait paru en rendre responsable et le

Président delà République et le président de

l'Assemblée.

Bien qu'il eût mêlé, on ne sait à quel pro-

pos , les cuirassiers de Reischoffen dans ses

doléances, l'accent provocateur qui y régnait
aurait dû suffire pour mettre la majorité sur
ses gardes.

Et puis , que signifie cette motion ? quel

en peut-être le véritable but? Ce n'est pas

assurément de relever l'Assemblée nationale

aux yeux du Shah ; ce n'est pas davantage

de la rehausser à ses propres yeux en lui of-

frant une occasion d'établir son pouvoir

souverain.
Nous savons trop bien ce qu'en pense le

parti dont M. Villain est depuis quelque

temps l'un des plus fougueux excitateurs. Le

pouvoir souverain de l'Assemblée , ces

gens-là n'y croient pas ; ils l'ont toujours

nié ; sous le gouvernement de M. Thiers, ils

ont soutenu à outrance qu'elle empiétait sur

l'exécutif, et ils seraient alors partis d'un im-

mense éclat de rire, si quelqu'un eut insinué

qu'elle devait passer des revues.

N'est-il pas possible que cette réclama-

tion, inotfensive en apparence, cache quel-

que petite machination républicaine ? On

assure que M. Villain, qui s'en est fait l'in-

terprète, n'en est pas l'inventeur, et qu'il y

avait encore du Saint-Hilaire là-dessous.

N'aurait-on pas conçu le projet de mani-

fester un peu en public, sous prétexte de

revue et de Shah ? Cette ferveur toute nou-

velle des républicains pour un spectacle

militaire, et pour une pompe dont le Shah

de Perse est le héros, a vraiment de quoi

nous surprendre.
N'aurail-on pas l'idée de faire quelque

ovation de mauvais goût à quelqu'un qui

ne serait ni le Shah, ni le Président de la

République, ni l'Assemblée ? Tâchez donc

de savoir si M. Thiers assistera à la revue :
ce simple renseigneme.it vous en dira peut-

être beaucoup.

Et ces braves gens du centre droit qui

donnent en plein dans le panneau !

Mais ce n'était pas fini. Enflée de son

premier triomphe, la gauche méditait une

nouvelle attaque.
Entre deux projets de loi d'intérêt local,

M. Buffet annonça qu'il avait reçu de M.

Lamy une demande d'interpellation. M.

Lamy est un jeune député du Jura qui veut

absolument interpeller le ministre de Tinté-

rieur sur le maintien de l'état de siège dans

un certain nombre de départements.

Que n'interpellait-il M. Thiers? N'importe;

il s'agit de fixer un jour. M. Lamy indique

lundi, et veut justifier son indication. Mais

alors M. Buffet lui oppose le règlement : le

jour doit être fixé sans débat.

Alors commence à gauche un véritable

charivari, au travers duquel perce la voix de

M. Jules Favre. Les apostrophes les plus

violentes viennent tomber jusque sur le fau-

teuil du président. Il ne les relève pas toutes,

mais il fait prompte et bonne justice de cel-

les qu'il daigne ramasser.

M. Jules Favre, M. Brisson, M. Rouvier,

M. Ordinaire rivalisent d'injurieuse hostilité;

mais leur rage impuissante écume en vain

contre le sang-froid du président. Quel triste

spectacle !

Heureusement on se console de le voir,

en songeant aux sentiments qu'inspirent

ceux qui le donnent. Leur prétendue sagesse

commence à leur peser; ne nous en plai-

gnons pas !

L'Assemblée a fait trois bonnes choses

dans celle tumultueuse séance. Elle a voté,

en première lecture, la loi sur l'organisation
de l'armée ; elle s'est donné, en l'honneur

du Shah, un congé de trois jours ; enfin elle

a renvoyé au 1 5 novembre l'interpellation

de M. Lamy.

Ch roniq LLe^^énérale

Le Courrier du Bas-Rhin annonce qu'un

nouvel à-compte de la contribution de

guerre française est arrivé le 4, par un

train express. Cet envoi comprend environ

37 millions et demi en traites, 22 millions

en or, 10 millions et demi en argent, et un

quart de millions en billets de banque alle-

mands. Le reste, qui doit compléter les 100

millions de francs avec les intérêts, sera

payé en même temps à Cologne. M. Chau-

mont, employé au ministère des finances

françaises, a, comme de coutume, accom-

pagné cet envoi jusqu'à sa destination.

*
* *

Tous les ministres, depuis la séance du

2 juillet, sont de plus en plus convaincus

de la nécessité impérieuse de maintenir

l'accord le plus complet entre toutes les

fractions de la droite.

Il y a une véritable débandade dans le
centre gauche. Depuis le 24 mai, beaucoup

démembres ont manqué aux réunions, et

parmi les membres présents, ils n'ont pu se

mettre d'accord sur une ligne de conduite.

* *

M. Thiers s'occupe, dit-on, de réunir

ses documents pour une histoire de ses

deux années de présidence.

* *

On assure que la révocation de M. Ram-

pont comme directeur des postes est un

fait accompli. M. Dufrayer, secrétaire géné-

ral du ministère des finances, a élé chargé,

dit-on, par M. Magne, de signifier à M.

Rampont qu'il pourrait se considérer com-

me démissionnaire ou révoqué à son choix.

* *

Le Times a reçu de son correspondant

particulier de Paris la dépêche suivante :

« Il est maintenant certain que le procès

du maréchal se jugera à Compièghe. On

avait d'abord pensé à Saint-Cyr ; mais le

procès devant se prolonger au-delà des va-

cances de l'Ecole, cette idée a été abandon-

née.

» L'ouverture des débats aura lieu pro-

bablement dans la seconde moité de septem-

bre. On n'a pas encore choisi les membres

du conseil de guerre; mais, d'après les rè-
gles relatives à l'ancienneté , c'est le duc

d'Aumale qui doit présider, et l'on croit qu'il

n'essaiera pas de se soustraire à l'accom-

plissement de ce pénible devoir. »

Le Times se trompe au moins sur un

point. Le ministre de la guerre est obligé de

suivre l'ordre d'ancienneté pour la désigna-

tion des membres du conseil de guerre ,

mais non pas pour le choix du président.

Les raisons de celte différence sont trop

évidentes pour que nous ayons besoin de

les expliquer.

* *

On envoie de Nancy les nouvelles suivan-

tes sur l'évacuation du territoire :

1° L'évacuation des Vosges, qui se fera en

même temps que celle des autres départe-

ments, commencera partout dans tout le pays

occupé, le 6 juillet, pour les bagages, le ma-

tériel, les ambulances ; elle commencera,

pour les troupes, elles-mêmes, les 18 et 20

juillet et sera fini partout le 4 août.
a°Xe_^énéral de ManteulM^siJûuiojjLrAà-

Nancy ; il enparhra leTou le 4 août, avec

les dernières troupes, et s'installera vers le

5 ou le 6 à Verdun. M. de Saint-Vallier s'y

rendra à la même époque.
3° Le village de Conflans ne sera occupé

que par un poste de 25 hommes. La ville

d'Elain gardera le bataillon qu'elle a actuel-

lement et qui est entièrement logé en bara-

ques.

4° L'évacuation de Meurthe-et-Moselle se

fera simultanément avec celle des Vosges et

des autres départements.

6° La garnison de Verdun , forte en ce

moment d'environ 3,500 hommes , sera ,

aux termes du traité, augmentée de 1,000

hommes après l'arrivée du quartier général.

* *

NOS FINANCES.

Le Moniteur universel donne des détails

qui nous paraissent très-précis sur l'attitude

que M. Magne compte garder devant la com-

mission du budget.

Il est aujourd'hui reconnu que le budget

de 1874, tel que l'a établi M. Thiers, n'est

pas équilibré. U présente un déficit de plus

de 184 millions, résultant de trois éléments.

En premier lieu, les matières premières,

qui figurent aux recettes pour 93 millions,

en procureront tout au plus 10 ; en second

lieu, les prévisions sur le rendement des

nouveaux impôts pour 1874 sont la répéti-

tion de celles de l'année dernière , alors

qu'elles sont supérieures à plus de 40 mil-

lions au moins aux résultats obtenus en

1872 ; en troisième lieu , l'allocation de ga-

ranties d'intérêts des chemins de fer, qui est

de 40 millions, n'est pas inscrite dans les

dépenses de 1874, alors cependant qu'elle

doit entrer en ligne de compte.

En présence de cette situation, M. Magne

a demandé à ses collègues si, parmi les dé-

penses inscrites dans le budget de leurs dé-

partements respectifs, il n'y en avait pas qui

pussent être réduites.

De même le ministre des finances s'est

adressé à la commission du budget pour

connaître si des économies ne pourraient

pasêlre pratiquées sur quelques points.

Lorsque ces informations lui auront élé

fournies, M. Magne avisera aux combinai-

sons les plus propres à équilibrer les dé-

penses par les recettes. Peut-être faudra-t-il

recourir, momentanément, à des impôts que

le public a l'habitude d'accueillir avec défa-

veur, mais auparavant on épuisera les au-

tres moyens.

M. Magne paraît décidé à repousser l'im-

pôt sur les matières premières. Il agira ,

en celte question, non en libre-échangiste ,

mais en comptable ; les impôts qui ne pro-

duisent pas sont inutiles pour équilibrer les

budgets.

On remplacera probablement ces impôts

par d'autres ; les stéarines, les tissus, le sel

peut-êlre. Ce n'est qu'à la dernière extrémité

qu'on frapperait ce produit.

Telle parait être la vérité sur un état de

choses qui est aujourd'hui exactement ap-

précié. (Français.)
*

# *

Le ministre de l'intérieur vient d'informer

les préfets qu'aussitôt les justifications four-

nies, il enverra des ordonnances de déléga-
tion pour le paiement immédiat du premier

cinquième de ce qui est dû aux communes,

à raison des avances faites par elles, pen-

dant la guerre , pour l'équipement de la

garde mobile.

Certains juifs allemands soutenus, dit-on,

par de gros banquiers et même plusieurs

personnages officiels allemands , ont été

chargés d'acheter au gouvernement prus-

sien, qui le leur a cédé à vil prix, l'énorme

stock de selles, havresacs, armes hors d'u-

sage, objets d'équipements et de harnache-

ment, etc., ramassés sur les champs de ba-

taille ou restés dans les arsenaux des places

fortes françaises.

Ces individus n'ont pas craint de venir

offrir tous ces débris à l'administration de la

guerre, à un prix cinq ou six fois supérieur

à celui d'achat. Peut-être comptaient-ils

qu'on serait heureux de leur reprendre le

tout pour le double ou le triple, ce qui lais-

sait un assez beau bénéfice ; mais, à leur

profond désappointement , ces industriels

ont été purement et simplement congédiés

sans même avoir été entendus. La perte,

pour les nobles personnages prussiens et

pour les juifs, leurs intermédiaires, se chif-

frerait à plus de deux millions.

*
* 

Le conseil municipal de Cherbourg, moins

radical que celui de Paris, vient d'autoriser

le maire à faire emploi du crédit qui sera

nécessaire pour recevoir Sa Haulesse le
Shah s'il s'arrête dans la ville ; de plus, le

conseil municipal s'est engagé, par avance,

à ratifier toutes les dépenses qui seront fai-

tes par la municipalité.

* *

Le Moniteur du Puy-de-Dôme annonce la

faillite de M. Deroure, banquier à Thiers.

Les évaluations les moins exagérées por-

tent le déficit à un million, quelques per-

sonnes parlent de un million 500,000

francs.

* *

Un télégramme d'Alexandrie a été com-

muniqué par lord Enfield à la Chambre des

communes de Londres ; il annonce le retour

à Khartoum de sir Samuel Baker, que l'on

croyait mort dans son expédition au milieu

de l'Afrique, vers la région des grands lacs

du centre.

L'intrépide voyageur, arrivé sain et sauf,

a complètement réussi dans la mission qu'il



avait reçue du vice-roi d'Egypte : il aurait
ouvert une route directe au commerce, du
Caire jusqu'à Zanzibar, et soumis au khé-
dive tous les pays qui s'étendent jusqu'à
l'équateur.

* *

On parle beaucoupdes diamants du Shah.
Le Sport, par la plume de M. Eugène Cha-
pus, nous rappelle l'origine de ces trésors.
Ils datent de la conquête , ou plutôt de la
dissolution de l'empire mogol par Thah-
masp-Kouli-Kan.

« Le chef persan ne consentit à laisser
l'empereur à la tête de ses Etats qu'après
lui avoir enlevé quatre provinces et tout ce
que le monarque et le Trésor public ainsi
que les villes principales de l'empire avaient
accumulé de bijoux, de diamants, de gem-
mes et d'or. Delhi fut littéralement ruiné.
On fait monter le dommage que causa aux
Mogols cette irruption des Perses à la som-
me prodigieuse de 125 millions de livres
sterling, ce qui équivant à 3 milliards 125

millions. On voit que cette rançon approche
de celle que nous payons aux Prussiens ;
mais cette somme était indépendante decelle
que représentaient les bijoux et la dépouille
des palais.

» La seule demeure de l'empereur ren-
fermait des trésors inestimables : la salle du
trône était revêtue de lames d'or; des dia-
mants en ornaient le plafond; douze co-
lonnes d'or massif, garnies de perles et de
pierres précieuses, formaient trois côtés du
trône, dont le dais représentait la figure
d'un paon colossal qui, étendant sa queue et
ses ailes, couvrait le monarque de son om-
bre. Les diamants, les rubis, les émeraudes,
toutes les pierreries dont ce proilige de l'art
était composé, représentaient les couleurs
brillantes dont cet oiseau est orné. Les plus
beaux hijoux et les plus estimés del'écrin du
souverain actuel proviennent de la conquête
du Mogol. »
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PROJET DE LOI

te UB I/ORGANISATION DE L'ARMÉE.

On a distribué avant-hier le rapport de
M la CPnpral Charatnn cnr l'nrrranicilinn

générale de l'armée. Ce remarquable docu-
ment est suivi du projet de loi élaboré par
la commission des 45, accepté par le gou-
vernement, adopté par le conseil supérieur
de la guerre.

TITRE PREMIER.

Division du territoire. — Composition des

corps d'armée.

Article 1 er . — Le territoire de la France
est divisé pour l'organisation de l'armée
active, de la réserve de l'armée active, de
l'armée territoriale et de sa réserve , en
dix-huit régions et en subdivisions de ré-
gions.

Ces régions et subdivisions de régions,
établies d'après les ressources du recrute-
ment et les exigences de la mobilisation,
sont déterminées par décret rendu dans la
forme des règlements d'administration pu-
blique et inséré au Bulletin des lois.

Art. 2. — Chaque région est occupée
par un corps d'armée qui y tient garnison.

Un corps d'armée spécial est, en outre,
affecté à l'Algérie.

Art. 3. — Chaque région possède des
magasins généraux d'approvisionnement
dans lesquels se trouvent les armes et mu-
nitions , les effets d'habillement , d'arme-
ment, de harnachement , d'équipement et
de campement nécessaires aux diverses ar-
mes qui entrent dans la composition du
corps d'armée.

Art. 4. — Chaque subdivision de région
possède un ou plusieurs magasins munis
des armes et munitions, ainsi que tous les
effets d'habillement, d'armement, de har-
nachement, d'équipement et de campement
nécessaires, et alimentés par les magasins
généraux de la région.

Art. 5. — Dans chaque subdivision de
région, il y a un ou plusieurs bureaux de
recrutement. Dans chaque bureau est tenu
le registre matricule prescrit par l'article 33

de la loi du 27 juillet 1872, pour les hom-
mes appartenant à l'armée active et à la ré-
serve de ladite armée.

Ce bureau est chargé d'opérer l'immatri-
culalion dans les divers corps de la région
des hommes de la disponibilité et de la ré-
serve, conformément aux paragraphes 3, 4,
B et 0 de l'art. 1 1 ci-après.

Il est, en outre, chargé de la tenue des j

contrôles de l'armée territoriale, pour les
hommes domiciliés dans la subdivision, et j
de leur immatriculation dans les divers
corps de l'armée territoriale de la région.

Par ses soins, il fait chaque année un
recensement général des chevaux, mulets et
voitures susceptibles d'être utilisés pour les
besoins de l'armée.

Ces chevaux , mulets et voitures sont re-
partis d'avance dans chaque corps d'armée
et inscrits sur un registre spécial.

Art. 6. — Chacun des corps d'armée des
dix-huit régions comprend deux divisions
d'infanterie, une brigade de cavalerie, une
brigade d'artillerie, un bataillon du génie,
un escadron du train des équipages mili-
taires, ainsi que les étals-majors et les di-
vers services militaires.

La composition détaillée des corps d'ar-
mée, des divisions et des brigades, celle des
cadres des corps de troupes de toutes armes
dont l'armée se compose, et les effectifs de
ces corps de troupes, tant sur le pied de
paix que sur le pied de guerre, seront dé-
terminés par une loi spéciale.

Art. 7. — En temps de paix, les corps
d'armée ne sont pas réunis en armes à l'état
permanent.

Art. 8. — Les hommes appartenant à des
services régulièrement organisés en temps
de paix peuvent en temps de guerre être for-
més en corps spéciaux destinés à servir ,
soit avec l'armée active, soit avec l'année
territoriale.

La formation de ces corps spéciaux est
autorisée par décret.

Ces corps sont soumis à toutes les obliga-
tions du service militaire, jouissent de tous
les droits des belligérants, et sont assujettis
aux règles du droit des gens.

Art. 9. — Chaque corps d'armée est or-
ganisé d'une manière permanente en divi-
sions et en brigades.

Le corps d'armée , ainsi que toutes les
troupes qui le composent, sont pourvus en
tout temps du commandement, des états-
majors, et de tous les services administra-
tifs et auxiliaires qui leur sont nécessaires
pour entrer en campagne ; le matériel de
toute nature dont les troupes et les divers
services du corps d'armée doivent être pour-
vus en temps de guerre est constamment or-
ganîsp PI pmmorraçin^ à leur porfPP

Le matériel roulant est emmagasiné sur
roues.

Art. 10. — A l'exception de ceux men-
tionnés à l'article 8, il ne peut être créé de
nouveaux corps, ni apporté de changement
dans la constitution normale de ceux qui
existent, dans leur équipement et uniforme,
si ce n'est partiellement et à titre d'essai,
qu'en vertu d'une loi.

Art. 11. — L'armée active se recrute sur
l'ensemble du territoire de la France.

En cas de mobilisation, les effectifs des
divers corps de troupes et des divers servi-
ces qui entrent dans la composition de cha-
que corps d'armée sont complétés avec les
militaires de la disponibilité et de la réserve
domiciliés dans la région, et en cas d'insuf-
fisance, avec les militaires de la disponibilité
et de la réserve domiciliés dans les régions
voisines.

A cet effet, les jeunes gens qui, à raison
de leur numéro de tirage, ont été compris
dans la partie maintenue plus d'un an sous
les drapeaux, sont, au moment où ils en-
trent dans la réserve, immatriculés dans un
des corps de la région dans laquelle ils ont
déclaré vouloir être domiciliés.

Cette immatriculation est mentionnée dans
une colonne spéciale, sur le certificat indi-
qué en l'article 38 de la loi du 27 juillet
1 872, de sorte que le militaire faisant partie
de la réserve sache toujours où il doit se
rendre en cas de mobilisation.

Les jeunes militaires qui, conformément
aux articles 40, 41 el 42 de la loi du 27 juil-
let 1872, restant en disponibilité dans leurs
foyers, sont également immatriculés dans les
divers corps de la région, et reçoivent, au
moment où ils sont envoyés en disponibilité,
un certificat constatant leur immatriculation
dans le corps qu'ils doivent rejoindre en cas
de rappel. La même disposition esl applica-
ble aux engagés conditionnels d'un an, après
leur année de service accomplie.

Elle est également applicable aux soldats,
caporaux, brigadiers et sous-ofliciers en-
voyés en disponibilité avanl l'expiration des
cinq années de service dans l'armée active
prévues par l'article 36 de la loi du 27 juil-
let 1872.

Art. 12. — Les jeunes gens qui se trou-
vent dans les diverses positions mentionnées

enl'arlicle26dela loi du 27 juillet 1872, et
dont l'aulorilé militaire dispose conformé-
ment audit article , sont portés sur des états
spéciaux; en cas de mobilisation, ils sont
versés dans les différents corps de la région
selon les besoins de l'armée.

Art. 13. — Les divers emplois dont la
mobilisation de l'armée rend la création né-
cessaire ont en tout temps leurs titulaires
désignés d'avance et tenus autant que pos-
sible au courant de la position qui leur est
assignée en cas de mobilisation.

Les officiers auxiliaires mentionnés aux
articles 36 et 38 de la présente loi, les sous-
officiers provenant des engagés condition-
nels d'un an, et les sous-officiers qui de
l'armée aclive sont passés dans la réserve,
sont d'avance affectés aux divers corps de la
région, el il est délivré un certificat consta-
tant leur titre d'immatriculation.

TITRE u.

Commandement. — Administration.

Art. 14. -r- Dans chaque région, le géné-
ral commandant le corps d'armée a sous
son commandement le territoire, les forces
de l'armée active, de la réserve, de l'armée
lerriloriale et de sa réserve, ainsi que tous
les services et les établissements militaires
qui sont exclusivement affectés à ces forces.

Les établissements spéciaux destinés à

assurer la défense générale du pays , ou à

pourvoir aux services généraux des armées,
restent sous la direction immédiate du mi-
nistre de la guerre dans les conditions de
fonclionnement qui leur sont afférentes.

Toutefois le commandant du corps d'ar-
mée exerce une surveillance permanente
sur ces établissements el transmet ses obser-
vations au ministre de la guerre.

En temps de paix, aucun commandant de
corps d'armée ne peut conserver le com-
mandement du même corps pendant plus de
quatre années consécutives.

L'exercice de ce commandement ne crée
d'ailleurs aux officiers généraux qui en ont
élé investis aucun privilège ultérieur de
fonctions dans leur grade.

Art. 15. — Des corps de troupes ou frac-
tions de ces corps appartenant à un corps
d'armée ne peuvent être momentanément
détachés et placés dans un autre corps d'ar-
vaàQ. Ils sont alors sons le commandement

du général commandant le corps d'armée
auquel ils sont temporairement annexés.

Art. 16. — Le général commandant un
corps d'armée a sous ses ordres un service
d'élat-major placé sous la direction de son
chef d'élat-major et divisé en deux sec-
tions :

1° Section active marchant avec les trou-
pes en cas de mobilisation ;

2° Section territoriale attachée à la région
d'une manière permanente, chargée d'assu-
rer en tout temps le fonctionnement du re-
crutement, des hôpitaux, de la remonte et ,
en général de tous les services territo-
riaux.

Les étals-majors de l'artillerie , du génie
et les divers services administratifs et sani-
taires du corps d'armée sont également di-
visés en partie active et en partie territo-
riale.

Un règlement du minisire de la guerre
détermine la composition et la répartition
des étals-majors et des divers services pour
chaque corps d'armée.

Un officier supérieur faisant partie de la
section territoriale et désigné par le ministre
de la guerre est chargé de centraliser le ser-
vice du recrutement.

Art. 17. — Indépendammentde ses étals-
majors dont il est parlé en l'article précé-
dent, le commandant du corps d'armée a au-
près de lui et sous ses ordres les fonction-
naires et les agents chargés d'assurer la di-
rection et la gestion des services administra-
tifs et du service de santé.

Une loi spéciale sur l'administration de
l'armée réglera les attributions de ces divers
fonctionnaires et agents, et pourvoira à l'éta-
blissement d'un contrôle indépendant

Art. 1 8. — Un officier supérieur est placé
à la tôle du bureau de recrutement de cha-
que subdivision.

Tous les militaires de l'armée aclive , de
la réserve et de l'armée lerritoriale qui se
trouvent à un litre quelconque dans leurs
foyers et sont domiciliés dans la subdivision
relèvent de cet officier supérieur.

U lient le général commandant le corps
d'armée et les chefs des corps de troupes et
des différents services au courant de toules
les modifications qui se produisent dans la
situation des officiers, sous-officiers et hom-

mes de la disponibilité et de la réserve , el
qui sont immatriculés dans les divers corps
delà région.

Art. 1 9. — Tous les six mois, il est dressé
par le service central du corps d'armée un
état des officiers auxiliaires, sous-officiers et
hommes des cadres de la disponibilité et de
la réserve , immatriculés dans les divers
corps et les divers services de la région et
qui doivent être rappelés immédiatement en
cas de mobilisation pour porter les cadres au
pied de guerre.

Le général commandant transmet cet élat
au ministre de la guerre , et lui fait les pro-
positions nécessaires pour que les cadres
complémenlaires soient toujours préparés
pour la mobilisation. (La fin à demain.)

Chronique Locale el de l'Ouest.

Hier au soir, vers 10 heures 1/2, un in-
dividu resté inconnu s'est précipité du pont
Cessart dans la Loire , vers la quatrième
arche.

Une femme qui suivait le trottoir l'a vu
enjamber le parapet, après avoir laissé un
paquet à terre. A ses cris, des garçons de
l'hôtel Budan et du café National sont ac-
courus, mais la difficulté d'aborder a rendu
tout secours impossible.

Aussitôt des recherches ont été faites, mais
sans résultat. Ce matin, le corps n'était pas
encore retrouvé.

L'endroit où ce malheureux s'est préci-
pité a environ 3 m. 50 d'eau, el le courant
esl rapide.

Dimanche dernier, vers midi, le feu a ré-
duit en cendres un monceau de fagots pla-
cés sur le bord de la roule n° 27 de Thouars
à Doué, sur la commune du Puy-Notre-
Dame, lesquels appartiennent à M. Biard.

La perte s'élève à 250 fr. environ, cou-
verte par une assurance à la compagnie du
Soleil.

Les habitants du Puy Nolre-Dame se sont
portés en grand nombre pour combattre le
feu, mais tout secours a été inutile.

La malveillance pourrait bien ne pas être
étrangère à ce sinistre.

Lundi, un autre incendie éclatait égale-
ment, au milieu du jour, à Montfort, dans
une meule de foin et de paille de cinq mètres
de longueur sur trois de largeur, apparte-
nant à M. Pierre Guibert, propriétaire. La
perte s'élève à 375 fr. On ignore la cause de
ce sinistre.

D'après les journaux de Paris, les vacan-
ces des lycées et collèges de France com-
menceront le 6 août. La rentrée des classes
est fixée au 1 er octobre, contrairement à
l'usage qui, jusqu'à ce jour, l'avait toujours
maintenue au premier lundi du mois.

PRÉFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE .

Recrutement. — Prochain appel des engagés

conditionnels d'un an.

AVIS.

Le prochain appel des engagés condition-
nels d'un an aura lieu le {"novembre 1873.

Les demandes d'admission à l'examen
prévu par l'article 54 de la loi, devront être
adressées à la Préfecture, du 15 juillet au 31
août prochain .

Elles doivent être produites sur papier
timbré, écrites et signées par les postulants,
et la signature de ceux-ci légalisée par les
Maires. Elles indiquent le lieu du domicile
et celui de la résidence des jeunes gens, la
date et le lieu de leur naissance, leur pro-
fession, et de plus l'arme dans laquelle ils
désirent être admis (infanterie , cavalerie ,
artillerie, génie, train des équipages mili-
taires). .

Ces demandes doivent êlre accompa-
gnées :

1° De l'acte de naissance des postulants
(légalisé) ;

2° Du certificat d'acceptation et d'apti-
tude au service militaire, délivré par le com-
mandant du dépôl de recrutement ;

3» Du consentement des père , mère ou
tuteur ; ce dernier devra êlre dûment au-
torisé par une délibération du conseil de fa-
mille.

Afin de laisser aux jeunes gens une plus
grande latitude pour se procurer le certificat
d'acceptation et d'aptitude, M. le ministre
de la guerre a décidé qu'ils pourraient le



produire jusqu'au jour où ils seront appelés
à subir l'examen professionnel.

Les jeunes gens qui sont dans l'un des cas
prévus par l'article 53 delaloi.seronl tenus,
de leur côté, de faire parvenir à la Préfec-
ture, du 1 5 juillet au 31 août, une demande
d'engagement mentionnant leurs nom et
prénoms, le lieu de leur domicile et celui de
leur résidence, le titre qui leur donne droit à
l'engagement, et l'arme dans laquelle ils de-
mandent à servir.

Les examens prévus par l'article 54 de la
loi commenceront le 1 1 septembre prochain.

Les jeunes gens admis à contracter l'en-
gagement conditionnel d'un an, après avoir
satisfait aux examens professionnels, sont
seuls susceptibles d'obtenir l'exemption du

! versement de la prestation, soit totale, soit
partielle ; mais rien ne s'oppose à ce que des

; jeunes gens placés dans les conditions de
l'article 53 se présentent aux examens afin
de pouvoir bénéficier de cette exemption.

Le montant de la prestation fixée à 1 ,500

francs pour l'année 1873, par l'arrêté mi-
nistériel du 7 décembre 1872, devra être
versé du 26 septembre au 18 octobre inclus.

A Angers, le 3 juillet 1873.

Le préfet, J. MERLET.

On écrit de Vitré au Journal de Rennes :

Lundi soir, un jeune homme, l'élève D...,
natif d'Angers et employé chez M. V...,
pharmacien à Vitré, a mis tin à ses jours de
la manière la plus tragique.

Vers la fin de la journée , ce jeune hom-
me, dont parfois le caractère se révélait som-
bre et taciturne, annonça à la domestique
qu'on n'eût à- ne pas l'attendre pour le repas
du soir. Son patron, cependant, monta à sa
chambre au commencement du souper. Il le
trouva étendu sur son lit, fumant el fort ab-
sorbé dans une lecture. Il le pria de descen-
bre, ce qui fut promis. Cependant, le repas
s'élant écoulé sans qu'on le vit paraître,
M. V... monta de nouveau, frappa à la
porte de la chambre, mais ne put en obtenir
l'entrée. A défaut de serrure, la porte était
fermée par un morceau de bois placé sur la
targette, et le lit mis en travers formait une
barricade.

Cependant M. V... força la porte, et fut
consterné en apercevant le jeune D... pres-
que mort. Le malheureux s'était empoisonné
en prenant du laudanum. En toute hâte un
médecin fut prévenu, un contre-poison ad-
ministré, et l'on put espérer un instant que
le malade serait sauvé. Par malheur, il était
trop tard. Dans le courant de la nuit, D...
succombait, après une longue agonie.

On a trouve dans sa chambre une lettre
où, exposant ses chagrins de famille et les
difficultés que lui suscitait la malveillance
générale, il annonçait le dessein de se servir
de ces agents destructeurs que « l'Etre su-
prême n'avait pas mis en vain à la disposi-
tion de ses créatures. » — Nous devons
ajouter que celui qui a énoncé ce blasphème
avait eu à subir les atteintes de la fièvre
typhoïde et de fréquentes attaques de nerfs.

Oif lit dans l' Indépendance, de Nantes :

Depuis quelques jours, on voit, dans le
passage Pommeraye, aux vitrines de M.
Macé, horloger, une pendule à divisions
décimales, dans laquelle le jour est divisé
en dix heures, mille minutes, cent mille se-
condes.

L'aiguille des heures fait sa révolution
comme le mouvement de rotation de la
terre, qui est la base de l'étalon du temps,
un seul tour par 24 heures.

M. Macé est inventeur de plusieurs cho-
ses qui ont élé soumises tant au gouverne-
ment qu'aux corps savants et spéciaux de
France et de l'étranger. Nous croyons que
quelques-unes de ses découvertes, lorsqu'el-
les seront suffisamment connues, pourront
être appelées à rendre d'utiles services.

Nous laissons à plus aptes que nous le
soin de les apprécier ; nous nous bornons
à souhaiter bonne réussite aux efforts que
nous savons qu'il fait depuis longtemps.

Dans la crainte que le choléra ne vienne
parmi nous, un correspondant de l'Acadé-
mie des sciences se hâte de faire connnaitre
un moyen de préservation qu'il prétend in-
faillible. Il suffirait de répandre dans l'air
des appartements de la poussière de bronze
impalpable, à l'aide des soufflets insecti-
cides.

L'influence préservatrice des métaux est
connue depuis longtemps. M. le docteur
Burqa signalé ce fait à plusieurs reprises.

On doit se rappeler également que dans les
dernières épidémies de choléra à Montpel-
lier, les ouvriers des usines de mercure fu-
rent tous à l'abri du fléau.

Dernières Nouvelles.

Lundi a eu lieu la rencontre annoncée
entre M. Paul de Cassagnac et M. A. Kanc.
Les procès-verbaux en ont paru dans la
République française et dans Y Avenir national.

Voici d'abord le procès-verbal fixant les
conditions du combat :

« A la suite de polémiques échangées
entre la République française et le Pays, une
rencontre a été arrêtée entre M. A. Ranc et
M. Paul de Cassagnac. L'arme choisie a été
l'épée; le lieu de la rencontre, Betlembourg,
et le jour, le lundi 7 juillet 1 873.

» Les soussignés, MM. Laurent-Pichat et
Raphaël Lalaurie pour M. Ranc, Xavier
Feuillant et Antoine Blanc pour M. Paul de
Cassagnac, ont décidé que le combat dure-
rait jusqu'à blessure mettant dans l'impossi-
bilité de continuer la lutte, impossibilité qui
sera déclarée par les témoins du blessé.

» LAURENT-PICHAT . » XAVIER FEUILLANT.
» RAPHAËL LALAURIE. » A. RLANC »

La rencontre a eu lieu comme il était con-
venu , et le procès-verbal suivant a été
dressé :

« Une rencontre à l'épée a eu lieu le
lundi, 7 juillet 1873, à trois heures de l'a-
près-midi, à Essanges, frontière du Luxem-
bourg, entre MM. Ranc et Paul de Cassa-
gnac.

» Le combat a débuté par un coup d'épée
reçu par M. Paul de Cassagnac dans l'avant-
bras.

» Une deuxième passe ayant eu lieu dans
laquelle M. Ranc a reçu un coup d'épée au
bras, qui l'a mis, sur la déclaration de ses
témoins, dans l'impossibilité absolue de con-
tinuer le combat, les témoins ont déclaré
l'honneur satisfait.

» A. RLANG. » LAURENT-PICHAT.
» X. FEUILLANT. » RAPHAËL LALAURIE. »

Le procès-verbal, en reletant les blessures
des deux adversaires, constate ce point que
le combat a été arrêté sur la déclaration des
témoins de M. Ranc.

LE SHAH DE PERSE A PARIS.

Paris, 8 juillet.

On lit dans le Journal officiel :

« Après la réception qui lui a été faite à
son entrés dans Paris, et que le Journal offi-

ciel annonçait hier, S. M. le Shah est arrivé
au palais de la présidence du Corps-Légis-
latifs, où il doit résider, par l'esplanade des
Invalides et la rue de l'Université, en pas-
sant devant le péristyle du Palais-Bourbon,
où un grand nombre de députés avaient pris
place.

» Les acclamations qui s'étaient fait en-
tendre dans l'avenue du bois de Boulogne,
sur la place de l'Etoile et aux Champs-Ely-
sées, se sont plusieurs fois renouvelées sur
le passage de Sa Majesté et du Président de
la République.

v Le président de l'Assemblée nationale
et le bureau attendaient au pied de l'escalier
du palais.

» Le président a présenté au Shsh de
Perse des vœux de bienvenue , disant qu'il
était heureux, au moment où Sa Majesté en-
trait dans le palais que l'Assemblée natio-
nale mettait à sa disposition, de lui expri-
mer l'espoir que le séjour de la France lui
serait agréable, et .que sa visite contribue-
rait à rendre plus intimes et plus cordiales
encore les relations anciennes des deux
pays.

» Nassr-el-Din a répondu par quelques
paroles gracieuses : il a été ensuite conduit
dans la grande salle de réception, où le pré-
sident de l'Assemblée, le Président de la Ré-
publique et le vice-président du conseil ont
pris congé de Sa Majesté. »

Le Shah de Perse a consacré, dit-on, la
journée d'hier à son installation dans le pa-
lais de la présidence du Corps-Législatif. Il
s'est levé de bonne heure, vers huit heures
et demie. Le général Hartung s'est entretenu
avec lui, et l'a accompagné quand il est sorti
en voiture l'après-midi.

| La voiture , dit le Figaro , était attelée en
j grande Daumont. Il a parcouru les Champs-
I Elysées et le bois , s'est promené sur le lac ,

est revenu par le parc Monceaux aux boule-
vards , et a pousse jusqu'à l'Hôtel-de- Ville ,
excitant partout sur son passage une sym-
pathique curiosité. Il portait un costume
fort simple, noir, sans pierreries. Il avait
pris des lunettes d'or ; mais, comme elles le
gênaient probablement, il les avait relevées
sur son bonnet.

Il s'est mis à table à sept heures précises.
Le général Nazare-Aga lui a présenté le

numéro du Figaro qui contenait à son
adresse un compliment en langue persane.

U a beaucoup ri : les caractères reproduits
par la photographie étaient à l'envers , et le
morceau illisible.

Dans la soirée , le souverain étranger est
sorti de nouveau aux Champs-Elysées.

Ce soir aura lieu en son honneur la fête et
le grand dîner de gala.

Le menu, imprimé sur vélin, est tim-
bré des armes de Perse et de celles du ma-
réchal de Mac-Manon.

Bisque d'écrevisses.
Consommé aux quenelles printanières.

Timbales à l'Agnès Sorel.
Saumons sauce genevoise.

Roasbeef garni de pommes de terre.
Côtelettes d'agneau macédoine.

Pains de lapereaux aux truffes.
Aspic de homards à la russe.

Sorbets.
Dindonneaux truffés sauce Périgueux.

Canetons à la rouannaise.
Petits pois à la française.

Haricots verts au velouté.
Plombière aux fraises.

Gâteau Frascati.

Les membres de l'Assemblée invités au
banquet sont : le bureau présidentiel, les
présidents et secrétaires des quinze bu-
reaux, les présidents des grandes commis-
sions et les membres de la commission de
comptabilité.

Après le dîner, le Shah descendra dans
le parc, d'où le public sera banni, et pren-
dra place sur l'estrade qui lui est réservée.
Les invités occuperont deux autres tribunes
parallèles.

Le feu d'artifice sera tiré sur le bassin
de Neptune. L'allée qui va au bassin de
Latone sera décorée de fontaines jaillis-
santes illuminées avec des feux de cou-
leur.

Vers onze heures, tout sera terminé.
On poursuit activement les préparatifs de

la revue qui aura lieu jeudi.

Pour les articles non signés: P. GODKT.

Nous croyons devoir appeler l'attention de nos

lecteurs sur une nouvelle entreprise de chemins de

fer pour laquelle la Banque nationale de Crédit émet

en ce moment 11,000 obligations destinées à four-

nir le complément du capital nécessaire à la cons-

truction de cette nouvelle voie de communication.

Il s'agit des Chemins de fer du Calvados. La ligne

à établir va de Mezidon à la mer. Elle n'a que 29

kilomètres de longueur; mais bien qu'il ne s'agisse

pas, comme on le voit, d'une de ces grosses affaires

nécessitant la réunion de nombreux capitaux , nous

pouvons dire cependant que c'est une de celles qui

méritent un accueil particulièrement sympathique.

Elle se recommande à un double titre : au point de

vue des avantages et des garanties qu'elle offre aux

souscripteurs et au point de son utilité générale.

Le chemin de Mezidon à la mer a pour but de

développer le trafic local d'un pays essentiellement

riche. Il dessert les nombreux établissements de

bains de mer qui se sont créés depuis quelques an-

nées autour du Port de Dives et qui ont déjà acquis

une notoriété européenne. Rendre plus faciles les

communications du Littoral du Calvados avec les

populations du centre et de l'extrémité de la

France , c'est donc assurer à la nouvelle ligne un

élément de recettes qui suffirait presque à couvrir

ses dépenses et les intérêts des capitaux engagés. Si

on y ajoute le transport des produits agricoles de la

vallée de la Dives dans le pays d'Auge, on obtient

des résultats plus que suffisants pour que d'ors et

déjà on puisse considérer cette petite affaire comme

l'une des plus sûres. 11 résulte, en effet , des études

faites tant par les ingénieurs que par l'administra-

tion départementale que les receltes , dans l'état

actuel des choses, atteindront au minimum 16,000

fr. par kilomètre , c'est-à-dire 464,000 fr. pour les

29 kilomètres dans le courant de l'exercice an-

nuel.

En supposant qu'il faille distraire de cette re-

celte totale 50 0/0 pour frais d'exploitation, le pro-

duit net s'élèvera à 232,000 fr. Or, le service des

intérêts et de l'amortissement des 11,000 obliga-

tions émises coûtent annuellement 179,600 francs ,

il restera 52,370 francs à distribuer aux actionnai-

res, soit plus de 5 0/0 du capital engagé.

Telle est l'opération à son début , et à son début

seulement, car son avenir est des plus larges.

En effet, la ligne de Mezidon à la mer (Dives) de-

vient la tête de ligne du grand chemin de transit de

Mezidon au Mans. Le passage par Dives économi-

sant considérablement le trajet à destination du

Littoral du Calvados, le chemin projeté sera forcé-

ment adopté par les marchandises d'importation et

d'exportation obligées actuellement de passer par

Hoofleur, par Trouville ou par Caen.

Ajoutons encore que le port de Dives qui reçoit

déjà des navires de fort tonnage , est l'un des meil-

leurs de la Côte normande et que des travaux peu

onéreux dès maintenant projetés en feront une sta-

tion maritime des plus importantes au point de vue

du trafic international.

Ces explications peuvent suffire à l'appréciation

de cette excellente entreprise. Nous les terminerons

par l'indication des conditions de la souscription

ouverte du 8 au 12 juillet au siège de la Banque na-

tionale de Crédit , 2, rue de la Chaussée-d'Autin à

Paris. Les obligations émises sont remboursables à

500 fr. par tirages au sort ; elles produisent un inté-

rêt annuel de 15 fr. payable par semestre , les 1"

janvier et 1 er juillet; elles sont émises au taux de

230 fr., ce qui constitue 7 1/2 environ de revenu

annuel.

CHEMINS DE FER

DU CALVADOS

LIGNE DE MEZIDON A LA MER (Dives).
LONGUEUR : 29 KILOMÈTRES.

ÉMISSION
de 11 ,000 Obligations

PRODUISIT 15 FRANCS D'INTÉRÊT ANNUEL

Payables par semestre, les 1tT janvier et f " juillet

de chaque année , remboursables à 500 fr. par

voie de tirage au sort, à partir de i877.

La ligne de Mezidon à Dives reliera la mer à la

ligne du Mans et augmentera encore la prospérité

déjà si grande des établissements de bains qui bor-

dent la côte du Calvados.

En quittant le littoral et en se dirigeant vers Me-

zidon, la nouvelle voie de communication traverse

de riches contrées et, notamment, la vallée d'Auge,

dont les produits, si appréciés, fourniront un im-

portant élément de trafic.

Le raccord par Mezidon fera, en outre,de ce che-

min la tête de ligne du grand chemin de transit de

Mezidon au Mans, où aboutissent cinq lignes de

chemins de fer.

Le trafic de la ligne de Mezidon à la mer (port de

Dives), indépendamment du mouvement des voya-

geurs, est donc appelé à prendre, dans un avenir

rapproché, des proportions qui feront de cette en-

treprise l'une des pins sûres et des plus fruc-

tueuses.

Sans attendre les résultats d'importantes rela-

tions maritimes, sur lesquelles on peut compter et

dans l'état actuel des choses, les recettes de Mezi-

don à Dives atteindront un minimum annuel da

Fr , 464,000

En défalquant 50 0/0 de cette

recette pour frais d'exploitation, il

restera 232,000

Le service des intérêts et de l'a-

mortissement de 11,000 obligations

émises coûtant 179,630

La Compagnie aura, dès la pre-

mière année d'exploitatalion, un re-

liquat de 52,370

à distribuer à ses actionnaires, soit plus de 5 0/0

du capital engagé.

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION
Taux d'émission : 230 francs payables :

En souscrivant 30 fr.

A la répartition 50

Le 15 août prochain 50

Le 15 octobre suivant 50

Le 31 décembre 1873 50

Total 230 fr.

Ces obligations portent jouissance du 1er juillet,

présent mois.

Le coupon de 7 fr. 50 c, à échéance du l ,r jan-

vier prochain, viendra en déduction du dernier ver-

sement.

Les versements anticipés jouiront d'une bonifi-

cation d'intérêt calculée à 5 0/0 l'an.

Pour le Conseil d'administration :

LES ADMINISTBATEURS SPÉCIALEMENT DÉLÉGUÉS^

PATURAL, - ISOUARD.



LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE :
du 8 au 1 2 juillet inclus

à la BANQUE NATIONALE DE CRÉDIT, rue de la
Chaussée-d'Anlin ,2, à Paris.

On peut verser, en province, dans les Suc-
cursales de la Banque de France, au crédit
de la Banque nationale de Crédit.

THÉÂTRE D'APPARITIONS ET DE DISPARI-

TIONS FANTASTIQUES

GRANDE LOGE
DE LA FAMILLE COURTOIS.

Jeudi 10 juillet, à 8 heures 1/4 du soir,

GRANDE SÉANCE EXTRAORDINAIRE

(avant-clôture).

Spectacle nouveau, varié et changé en
tous genres. Une nouvelle séance de prestidi-
gitation, exercices nouveaux et surprenants,
jeux indiens et japonais , danse comique.

La Nourrice de Satan. Un en-toul-cas
dans l'embarras. Rêves et illusions des âmes
infernales.

Prix ordinaire des places.

Bureau à 7 h. i /2 ; rideau à 8 h. 4/4.

AVIS IMPORTANT
Concernant les personnes atteintes de

TUMEURS.
Nous pensons être utiles à certains de nos lec-

teurs en leur désignant ici les principales affections

chirurgicales traitées par le Docteur Ed. Darbez,

à sa clinique spéciale, 44, rue de Turbigo, à

Paris : Adénites (Ecrouelles), Adénomes du sein,

Cancers, Squirrhes et Eucéphaloïdes du sein,

Cancroides, Engorgements laiteux, Hémorrhoïdes,

Hydarlhrose, Hydrocèles, Kistes, Lipomes, Loupes,

Polypes, Tumeurs blanches.

Le Dr Darbez reçoit à son cabinet, 44, rue de

Turbigo, tous les jours, de 2 à 4 heures, excepté le

samedi et le dimanche, ces deux jours étant absor-

bés par les voyages en province.

par le DR E. DECAISNE. — Madame Élise (suite) ,
par EDOUARD CADOL. — Courrier des modes,
par MME IZA DE CÉRIGNY. — Échecs.

GRAVURES : Salon de 1 873: Jésus dans le tom-

beau, tableau de M. Henri Lévy ; l'Hiver , ta-
bleau de M. A. Toulmouche. — La Guerredes
Indiens Mndocks aux Etats-Unis: Vue du lac
Thulé, des Bancs de lave el du quartier géné-
ral américain. — Lyon: la chapelle de Notre-
Dame de Fourvières. — Le shah de Perse en
Angleterre: Réception du shah par la reine à

la porte d'honneur du château de Windsor;
Bal à Guildhall en l'honneur du shah. —
Revue comique du mois , par Cham (douze
gravures). — Rébus.

Voici le sommaire des gravures que Y Uni-

vers illustré publie dans son numéro de cette
semaine :

TEXTE : Courrier de Paris, par Gérome. —
Bulletin, par TH. DE LANGEAC — La guerre
des Indiens Modocks, par X. DACHÈRES. —
Salon de 1873 (neuvième et dernier article) ,
par A. DE PONTMARTIN. — La chapelle de
Fourvières, par A. D. — Revue scientifique,

I IVnri? li T'flIISI rendue sans médecine
Oit il I fi Fk lUlJO par la délicieuse farine
de Santé de Du Barry , de Londres , dite :

REVALESCIÉRE
Vendue mainlmant en élat torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de cuisson.

- Santé à tous par la douce Revalesciére Du Barry, qui

guérit, sans médecine, ni purge, ni frais, les dyspepsies,

gastrites, gastralgies, glaires, vents , aigreurs , acidités,

pituites, nausées, renvois, vomissements, constipation,

diarrhée, dyssenterie , coliques, toux, asthme, étouffe-

ments, oppression, congestion , révroge, insomnies, mé-

lancolie, diabète .faiblesse, phlhisie, tous désordres de la

poitrin -, gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie,

reins , intestins , muqueuse , cerveau et sang. 74,000 cures ,

y compris celles de S. S. le Pape, le duc de Pluskow,

Mme la marquise deBréhan, etc., etc.

Certificat N° 09,718.

Ticheville (Orne), 10 mars.

Ayant pris de la Revalesciére pendant quelque temps et

m'en étant très-bien trouvé, j'en ai donné à plusieurs per-

sonnes , à qui cla a parfaitement réussi, particulièrement

aux hjdropiques ; trois en sont radicalement guéries. Pour

lei toux gagnées par un refroiiiisçement , cela les arrête à la

inimité ; pour les rétentions d'urine et les maux d'estomac,

cela produit le meilleur effet el chasse la mélancolie.

LANGEYIV, curé.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en médecines. En bottes,

1/* kil., 2 fr. 85 ; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalesciére qu'on peut

manger en tous temps se vei dent en bottes de 4 et 7 francs.

—La Revalesciére chocolatée rend appétit , digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — En bottes de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 57 0 tasses , 60 fr., ou environ 10c. la

las<e. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TEXII:IÎ . nl.ire oc la Bilange, COMMON, rue St-Jean ,

GO^DRAND, rue d'Orléans, et (Ivzleg pharmaciens et épî-

c ers. — De BARHYKTCO., 26, pince Vendôme, Par is.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 8 JUILLET 1875.

Valenrs an comptant. Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier
cours.

Hausse Baisse.

3 % jouissance 1" juin. 72. . 56
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Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel el

771 50 2 50 J» C. gén. Transatlantique, j. juill.
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Crédit Mobilier
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Crédit Mobilier es p., j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .
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91 75 » II) » Crédit foncier d'Autriche . . . 910 B 7 50 • »
— libéré 90 8) » 62 Charentes, 400 fr. p. j. août. . 355 » 5 n » )> OBLIGATIONS.

Dèp. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

206 25 » » » 512 SU 2 50 » n
408
445
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Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
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275
273

25
a

» »
R

»
»

»
» |

— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871, 3% 70 fr. payé.

Banque de France, j. juillet. .
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Comptoir d'escompte , j. août.
Crédit agricole, 200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

547
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350
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25
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2 50 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.

Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .
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GARE DE SU Ml U
(Sepvâee d'été, 5 mai).

DEPARTS ùl SAUMUR VERS ABGERS.

3 heure» 09 minutes du matin , expres«-pogte.
6 "~ *5 — — (s'flrréte à Angers),
9 — 02 — — omnlbu*.
1 — 33 — soir, —
* — 13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DEPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.

3 heures 03 minutes du matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — — express.
12—38 — iolr, omnibus.
4 — 44 — — —

10 — 30 — — express-poste.
Le train d'Angers, quis'arréte àSaumur. arrive à H b.34 ».

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT.

M. MANGONNEAU , ancien huis-
sier à Doué-Ia-Fontaine , étant dans
l'intention de retirer son cautionne-
ment , fait la présente déclaration ,
conformément à la loi. (286)

Etude de M; LE BLAYE . nolaire
à Saumur.

ADJUDICATION
Le dimanche 13 juillet 1873, à deux

heures du soir,

En l'élude el par le. ministère de
M* LE BLAYE, notaire à Saumur,

des mmms
Ci après désignés ,

Dépendant de la succession de
M. François Mariet , savoir :

COMMUNE DE SAUMUR.

Rue du Pressoir- Saint -Antoine, près
le bureau d'octroi.

Maison el petit jardin, ci-devant
occupés par M. Mariet.

Maison et petit jardin occupés
par M. Faison.

Maison occupée par M. Richon.

Bans la Prée-du- Bourg.

Treize ares 88 centiares, joignant
le Bas Chemin.

Deux ares 40 cenliares, joignant
la Levée.

Au Clos-Bonnet.

Une cave avec servitudes.
Cinq ares 95 cenliares de vigne,

joignant le chemin.
Un are 85 cenliares de terre, joi-

gnant deux chemins.

Aux Champs Gastineau.

Cinq ares 31 cenliares de vigne,
joignant la roule.

Cinq ares 99 cenliares de vigne,
dite des Ceiisiers.

S'adresser audit nolaire. (282)

Jffll^ «ses* ~BCJT ~M^Z Jls.

PRÉSENTEMENT ,

UNE JOLIE MAISON
Sise aux Bosiers , au bord de la

Loire,

Avec écurie» reinitie, cour
et jardin.

S'adresser à M"' veuve VIDAL .aux
Rosiers. (270)

Elude de M' LE BLAYE , nolaire
à Saumur.

A VîiNDRE

USS MAISON

ET 88 ARES DE TERRE
A la Noue, sur la Levée-Neuve ,

en Saint-Lambert ,

Appartenant à Pierre Nouchel.

S'adresser audit nolaire ou à M.
LEGEARD. (287)

Eludo de M* M É H OU AS. nolaire
à Sdumur.

.Sa W JSrCIW BBLJS» .ES K, E3-C

A L'AMIABLE,

TROIS MAISONS
Au Ponl-Fouchard, commune

de Bagneux ,

Dont la désignation suit :

La première, occupée par M. Ou-
zilleau , charron, comprend caves,
rez-de-chaussée, premier étage, gre-
nier, grand alelier de charronnage ,
cour, jardin , écurie el cuisine ;

La deuxième , occupée par M.
Douet , comprend rez-de-chaussée,
premier élage. grenier, grand bâti-
ment derrière la maison et cave;

La troisième, occupée par Mm* Fou-
chard , se compose de rez-de-chaus-
sée , premier élage , grenier, cave et
petite cour.

S'adresser, pour voir les lieux el
pour traiter, à M* MÉIIOUAS, notaire
à Saumur, rue Beanrepaire. (288)

LIGNE RÉGULIÈRE

DE BATEAUX A VAPEUR
ENTRE

Nantes et les Ports de la Manche ,
DE BRISTOL.

DÉPART TOUS LES 15 JOURS.

Steamer Af rican , capilaine
Chase, partira le 3 juillet pour Bris-
tol et Cardiff.

A ALBERT, agenldela ligne, ) àIV|
TH. DENIS, courtier, fanâmes.

M* BEAU RE PAIRE , avoué à Sau-
mur, ueuianAe un eleve.

Mairie de Bourgueil.

CONSTRUCTION D'UNE ECOLE.

ADJUDICATION DE TRAVAUX
Le Maire de Bonrgueil donne avis

que. le dimanche 20 courant . à deux
heures de l'api ès-tuidi. il sera pro-
cédé, dans une des salles de la Mai-
rie, à l'adjudication au rabais, sur
soumissions cachetées, des travaux
relatifs à la construction d'une école
primaire el donl le devis s'élève à
51.000 francs.

Les plans, devis el cahier des
charges sont déposés au secrétariat
de la Mairie de Bonrgueil . où on
peut eu prendre connaissance tous
les jours. (28'))

A. VEXftRK

D'OCCASION ,

BEAUX BILLARDS
Avec leurs accessoires.

S'adresser à M. François PERCHER,

tiTINÉVRALGIQUE ALP#

a Saumur. ;i95)

Ï/?AL chez H. DELAVIGNE.rue ÇuincampoW
te

D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS . de gran-
deurs différentes . pouvant convenir
à un coiffeur ou à un marchand
grainelier.

S'adresser au bureau du journal.

MALADIES CHRONIQUES
Vices du sang , cancer du sein ,

épilepsie, ulcères, asthmes, catar-
rhes , rhumatismes , toux, maladies
de la peau , de la poilrine , de l'esto-
mac , du cœur, du foie et des voies
ur inaires.

filV W D/WB1 'e* honoraires qu'a-
Uil II fi rAlfi près guérison. Telle
esl la garantie donnée par leD'RoRRE,
médecin homéopathe, 42, rue d'Ams-
terdam , à Paris. — Par correspon-
dance , affranchir. (290)

Ce liquide, dont Taclion esl insianianée. esl complèiemenl
inoffensif, d'une odeur très agréable el non volatil. Quelques
gouttes versées dans une cuiller à café el aspirées par la narine
adjacente au côté malade, ont une action immédiate sur les mi-
graines el les névralgies les plus rebelles.

Dépôt dans les principalesPharmaciesdeFranceel de l'Etranger.
A Saumur : pharmacies Gabelin, rue d'Orléans, et Chedevergne.

rue de la Tonnelle. - A Angers: pharmacie Brard. 3. rue
Boisnel; — Pharmacie centrale; — Gaillard, angle de la rue
Desjardins; — L. Jeonneau, 57. rue Beanrepaire. (253)

LE

CHOCOLAT-MENIER

SE VEND PARTOUT
ON ÉVITERA

LES CONTREFAÇONS

EN EXIGEANT
le vériSaï»Se nom,

SURDITÉ
BRUIT, MAUX D'OREILLE
Guide pour leur traitemt : 2 fr. — 7,800
Malades depuis 16 ans. — Traitement
facile par correspondance. D'GUÉRIN,
R. de Valois, 17 i h. à 2 h. — Paris.

HISTORIQUE , LITTÉRAIRE ET ARCHÉOLOGIQUE

DE L'AXÎJOU
Publiée sons les auspices du Conseil général ,

NOUVELLE SÉRIE ILLUSTRÉE .

Paraît le 15 de chaque mois et forme chaque année deux beaux volumes in«8*

ARONNEMENT : Un an , 12 fr.

A la librairie deE. BABASSÈ, rue Suint Laud, 83, Angers.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

'Vu osr nous . Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

mtel'de-Vtlle de Saumur, le 1» LI MAIRE ,

Certifié var P.impnmeur soussigné*




